
Convention de partenariat

ENTRE L’association Donner des ELLES à la santé
Fondée en 2020, l’association loi 1901 Donner des ELLES à la santé a pour objectif de faire 
avancer l'égalité des femmes et des hommes dans le secteur professionnel de la santé. Elle 
s’appuie sur un collectif composé de professionnels de santé, de membres de directions 
d’établissement de santé et d’autres acteurs de la santé, femmes et hommes, engagés en 
faveur de l’égalité. L’association mène des actions favorisant la sensibilisation, la prise de 
conscience et l’accompagnement des acteurs pour briser le plafond de verre, lutter contre 
les discriminations et le sexisme. L’association est gérée par son assemblée générale et les 
membres de son bureau élus pour deux ans.

ET La Conférence des directeurs généraux de CHRU
Fondée en 1970, la Conférence des DG de CHRU est l’assemblée des directeurs généraux 
de CHR-CHU (30 CHU, 2 CHR, représentant 40 % de l’hospitalisation publique en France). 
Constituée en association loi 1901 (association à but non lucratif possédant la personnalité 
juridique), elle est dirigée par un(e) président(e) élu(e) pour trois ans et par un bureau 
composé de neuf membres.

Ses objectifs
• Organiser ou concourir à organiser toute action visant à promouvoir la place et le rôle 

des CHRU, dans leur triple mission soins/enseignement/recherche.
• Favoriser les échanges entre ses membres, notamment sur les meilleures pratiques de 

management et de gestion.
• Concerter les membres afin d’être force de proposition auprès des pouvoirs publics et 

des partenaires privilégiés.

Féminisée à plus de 30 %, la Conférence concourt à la diffusion des bonnes pratiques et 
des actions en faveur de l’égalité femmes/hommes.

Cadre partenarial entre les deux associations
La présente convention de partenariat pose un cadre partenarial entre les deux asso-
ciations : Conférence nationale des directeurs généraux de CHU (CNDG) et Donner des 
ELLES à la santé. 

Le partenariat est conclu pour une durée de trois ans et vise principalement à :
• engager les CHU-CHR dans une démarche en faveur de l’égalité femmes/hommes et de 

lutte contre les violences à caractère sexiste et sexuelle,
• partager les pratiques efficaces pour concourir à la bonne connaissance du cadre juridique 

permettant de proscrire les situations d’inégalité femmes/hommes,
• sensibiliser aux changements culturels indispensables à la vigilance individuelle et collec-

tive permettant de dénoncer et neutraliser les situations discriminantes et maltraitantes.



Objet
• Des actions de sensibilisation et de communication conjointes sur des thématiques ciblées 

(intervention auprès de publics identifiés). Ces actions peuvent impliquer la production 
de livrables réalisés conjointement par les deux associations.

• Construction d’outils d’analyse et notamment de référentiels communs permettant de 
faciliter l’objectivation de situations connues.

• Mise en commun de données statistiques dans le respect du RGPD et plus largement de 
la réglementation applicable aux associations et aux établissements publics de santé.

Durée
La durée de la convention est de trois ans. Elle peut s’arrêter par courrier simple d’une 
des deux parties.

Conflits d’intérêts
Les actions menées conjointement par Donner des ELLES à la santé et la Conférence des 
directeurs généraux de CHU ne peuvent faire l’objet d’aucune promotion à visée commer-
ciale par l’un des financeurs d’une des associations.

Bilan
Les deux associations procèdent à un bilan annuel des actions menées conjointement 
selon le format le plus adapté à leurs statuts respectifs.

Chacune des structures concernées par la présente convention demeure pleinement 
compétente quant aux modalités de diffusion des actions entreprises conjointement 
auprès de leurs partenaires respectifs.

Marie-Noëlle Gérain-Breuzard  
Présidente de la CNDG

Dr Géraldine Pignot  
Présidente de Donner des ELLES à la santé

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  le . . . . . . . . . . . . . .

La convention s’inspire des actions mises en œuvre par les collectivités publiques et 
notamment par l’État (l’égalité entre les femmes et les hommes ayant été décrétée Grande 
cause du quinquennat), mais aussi des initiatives mises en œuvre dans le secteur privé et 
dans d’autres pays notamment au sein de l’Union Européenne.


